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Texte de la question

M. Thomas Lam interroge M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté industrielle et
numérique sur l'augmentation des charges sociales sur les auto-entrepreneurs. Décidé par un décret de du
prédécesseur de M. le ministre à Bercy, un calendrier des hausses des cotisations sociales des auto-
entrepreneurs a été décidé en mai 2024, avec un objectif affiché de leur permettre d'obtenir des droits à la
retraite complémentaire. Au 1er juillet 2024, ce sont ainsi 600 000 auto-entrepreneurs qui ont vu leurs
cotisations sociales augmenter de deux points de pourcentage, le calendrier prévoyant une hausse progressive
du taux qui passerait au total de 21,1 à 26,1 % dans trois ans. L'intention louable d'améliorer la couverture
sociale des auto-entrepreneurs ne doit tout de même pas conduire au dévoiement de ce statut initialement
destiné à garantir une plus grande liberté professionnelle. Alors que le régime connaît aujourd'hui un net succès
en France avec 2,674 millions d'auto-entrepreneurs actifs selon l'Urssaf, cette augmentation des cotisations
suscite chez nombre d'entre eux inquiétude et mécontentement. Cette mesure vient s'ajouter aux contraintes
déjà propres à ce statut, comme l'impossibilité de déduction des charges ou le seuil de chiffre d'affaires assez
bas de la micro-entreprise. Alourdir les charges qui pèsent sur eux semble donc entrer encore davantage en
contradiction avec l'objectif d'émancipation professionnelle individuelle porté par la création de ce régime. Il
souhaiterait donc savoir quelles mesures le Gouvernement entend adopter pour continuer de soutenir
l'attractivité du statut d'auto-entrepreneur malgré des charges sociales qui ne vont qu'augmenter dans les
années à venir.

Données clés

Auteur : M. Thomas Lam
Circonscription : Hauts-de-Seine (2e circonscription) - Horizons & Indépendants
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 5855
Rubrique : Travailleurs indépendants et autoentrepreneurs
Ministère interrogé :  Économie, finances, souveraineté industrielle et numérique 
Ministère attributaire :  Économie, finances, souveraineté industrielle et numérique 

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 8 avril 2025

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE5855
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA842125
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO855083
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO855083

